
Encourager l’innovation et inspirer la transition

Les Trophées visent à atteindre plusieurs objectifs clés :

• Promouvoir l’économie circulaire et ses principes sur l’ensemble du territoire du SYDED.

• Mettre en lumière les initiatives exemplaires menées par les entreprises, les associations et les 
acteurs locaux en faveur de l’économie circulaire.

•  Stimuler l’innovation dans ce domaine en récompensant les projets les plus audacieux et les 
plus prometteurs.

• Encourager et inspirer d’autres acteurs à s’engager dans cette démarche vertueuse, en leur 
démontrant la faisabilité et les bénéfi ces concrets de l’économie circulaire.

• Créer une dynamique collective positive autour de l’économie circulaire, en fédérant 
l’ensemble des acteurs du territoire autour d’un objectif commun.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Dans le cadre de son projet de territoire SYDED 2035, le SYDED impulse 
une dynamique locale en faveur de l’économie circulaire. Ainsi, le syndicat 
lance en septembre, « les Trophées de l’économie circulaire » ; 
une initiative visant à valoriser et à récompenser les acteurs du territoire de la Haute-Vienne 
(hors Limoges Métropole) qui s’illustrent par leurs actions exemplaires en matière de 
réduction des déchets et de développement de pratiques plus vertueuses.

« LES TROPHÉES DU SYDED HAUTE-VIENNE »

UN TREMPLIN POUR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
SUR LE TERRITOIRE ! 
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Un appel à candidatures ouvert le 02 septembre 2024
à tous les acteurs du territoire SYDED 

Les Trophées de l’économie circulaire s’adressent à un 
large éventail d’acteurs du territoire du SYDED, à savoir :

• les entreprises (start-ups, TPE, PME...), 
• les commerçants, 
• les artisans, 
• les auto-entrepreneurs, 
• les entreprises de l’économie sociale et solidaire (ESS), 
• les associations, 
• les communes, 
• et les porteurs de projets. 

Les Trophées de l’économie circulaire seront décernés dans quatre catégories distinctes :

• Catégorie 1 : Trophée « Porteur de projet » 
• Catégorie 2 : Trophée « Association »
• Catégorie 3 : Trophée « Commune »

• Catégorie 4 : Trophées « Entreprise »

Un Trophée supplémentaire « Coup de cœur » pourrait être attribué 
collectivement par les membres du jury.

Lors d’une remise de trophées offi  cielle en décembre, les initiatives éligibles les plus remarquables 
dans diff érentes catégories seront récompensées, en mettant l’accent sur :

• L’originalité et l’impact des démarches menées en faveur de l’économie circulaire,
• L’engagement concret en matière de réduction des déchets, de développement de
   pratiques durables, et de contribution à l’emploi local,
• Le caractère innovant des solutions mises en œuvre.

Cet événement sera l’occasion de mettre en lumière les lauréats et de célébrer leur contribution 
à la transition vers une économie circulaire sur le territoire du SYDED.

Les acteurs souhaitant candidater aux Trophées de l’économie circulaire pourront le faire 
dès le 02 septembre et jusqu’au 02 novembre via un formulaire en ligne sur le site Internet 

du SYDED ou le téléchargement d’un dossier à compléter et à nous renvoyer.

Le règlement de candidatures des Trophées de l’économie circulaire est d’ores et déjà 

consultable sur le site du SYDED (www.syded87.org)

Comment participer ?



Les Trophées constituent une initiative forte et symbolique du SYDED et de 
ses partenaires pour promouvoir l'économie circulaire sur son territoire. 

Au-delà de la reconnaissance et de la valorisation qu’ils apportent, les Trophées 
de l’économie circulaire visent également à offrir aux lauréats une visibilité 
accrue, un accès à des réseaux et à des opportunités de développement.

Le SYDED invite l'ensemble des acteurs du territoire 
engagés dans la transition écologique 

à s'approprier cette initiative et à participer 
à la première édition des Trophées de l’économie circulaire

 pour contribuer ainsi à faire de l’économie circulaire un modèle de 
développement durable pour le territoire.

Les Trophées de l’économie circulaire : un tremplin pour les acteurs engagés

Les récompenses  

Les lauréats de chaque catégorie seront récompensés par :

• Un trophée unique confectionné à partir de matériaux réutilisés, symbolisant ainsi l'engagement 
du concours en faveur du développement durable et de l’économie circulaire. Il constituera une 
reconnaissance concrète de l'excellence du projet récompensé.

• Une enveloppe financière afin de soutenir la réalisation ou le développement des projets. 

• Une visibilité médiatique qui permettra à la fois de sensibiliser un large public à l'initiative 
récompensée mais aussi de lui donner la reconnaissance qu'elle mérite.

Les critères d’éligibilités
 
Pour être éligible au prix de l’économie circulaire du SYDED, les candidats devront répondre aux 
critères suivants :

    • Intégrer dans son projet au moins un pilier de l’économie circulaire qui consiste à produire des 
biens et des services de manière durable en limitant la consommation et le gaspillage des ressources 
ainsi que la production des déchets, 
    • Être implanté ou réaliser son projet sur le territoire du SYDED,
    • Assurer la pérennisation ou la création d’au moins un emploi. 
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